
Au vu des mesures exceptionnelles prises par l’État :

messages du 16/03/2020 :

Service Public d’Enlèvement des Déchets et Service Redevance Incitative :

les services administratifs du Service Environnement de la Communauté de Communes du Canton 
de Charly sur Marne sont fermés au public jusqu’à nouvel ordre.

Vous pouvez toutefois correspondre avec le service par e-mail : v.prieur <https://communaute-
charlysurmarne.fr/Les-fermetures-de-services> @fr.oleane.com
(demande de changement de bac…), reomi <https://communaute-charlysurmarne.fr/Les-fermetures-
de-services> @fr.oleane.com (pour changement de logement, de propriétaires, de locataires, de 
RIB, …. ou sur notre webusager : 
www.communaute-charlysurmarne.webusager.fr <http://www.communaute-
charlysurmarne.webusager.fr>  après inscription.

Pour les cartes de déchèterie et d’accès aux colonnes : 
Faire une demande par courrier, accompagnée d’un chèque de caution de 15€ et d’une enveloppe 
timbrée. Vous pouvez télécharger le document de demande sur notre webusager, rubrique « mes 
documents ».
La carte vous sera retournée soit à réception, tant que la C4 aura des agents sur site, soit au retour 
des agents.

Pour les échanges de bacs : 
A l’heure actuelle, les RDV pris sont maintenus. La C4 ne prend plus de nouveaux rendez-vous.
En revanche, vous pouvez continuer à en faire la demande par e-mail ou sur notre webusager.
Vous souhaitez changer votre bac à couvercle vert :
1/ Passer d’un bac 240l à un bac 140l = l’échange sera noté (pour la facturation) à la date de votre 
demande et non pas à la date de réception du bac.
2/ Passer d’un bac 140l à un bac 240l = l’échange sera pris en compte (pour la facturation) à la date 
de réception du bac.

La déchetterie reste ouverte jusqu’à nouvel ordre : 
Toutefois, un contrôle renforcé sera mis en place : pièce d’identité et/ou justificatif de domicile 
obligatoires à l’entrée et bien sûr votre carte d’accès.

Service Public d’Assainissement non collectif :

Message de l’entreprise VEOLIA EAU, notre prestataire,
« Les contrôles pour vente des installations d’Assainissement non collectif ne seront plus réalisés 
jusqu’à nouvel ordre sauf si la demande provient d’un notaire.
Les contrôles de bonne exécution des installations d’assainissement non collectif 
continuent d’être réalisés.
Pour plus d’informations, contacter Veolia eau, au 03 23 69 73 57.
Pour le programme de réhabilitation, nous avons eu le retour d’un début de problème 
d’approvisionnement des entreprises. Les travaux pourraient prendre du retard. »



messages du 13/03/2020 : 
Les services enfance et petite-enfance de la C4 seront fermés dès lundi 16 mars 2020 :
1/ Petite enfance : la crèche sera fermée et les RDV avec la direction sont annulés.
Vous serez informés de la situation par e-mail, sur le site internet de la C4 et sur la page Facebook 
de la C4.

2/ Enfance : les périscolaires et les ALSH du mercredi seront fermés.
Vous serez informés de la situation par e-mail, sur le site internet de la C4, sur la page Facebook de 
la C4 et sur votre espace famille.

Nous vous tiendrons informés de l’évolution de la situation.

Cordialement,


